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VIE COMMUNALE   
 

Avis d'enquête publique  
 

Il sera procédé pendant un mois à une enquête publique sur la demande formulée par la Société 
GSM Région Sud-Ouest en vue d'obtenir l'autorisation de la poursuite de l'exploitation de la 
carrière de calcaire et la modification de traitement de matériaux, aux lieux dits "Le Pic" et 
"Batlongue" sur la commune de REBENACQ.  
 

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête seront déposés à la Mairie de REBENACQ, 
du 18 avril au 18 mai 2006 inclus, afin que les personnes intéressées puissent en prendre 
connaissance sur place pendant les heures d'ouverture de la Mairie et consigner éventuellement 
leurs observations sur le registre. 
 

Monsieur Jean-Louis URDY, commissaire enquêteur, sera présent à la Mairie pour y recevoir les 
observations du public :  
 

Mardi 18 avril de 9h30 à 12h30 
 

Jeudi 27avril de 13h30 à 16h30  
 

 
Mercredi  3 mai de 14h00 à 17h00 
Jeudi 11 mai de 13h30 à 16h30 
Jeudi 18 mai de 14h30 à 17h30 

 
Prime à la vache allaitante 

 
Les dossiers de demande de prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes (PMTVA) sont 
à retirer au secrétariat de la Mairie. Les demandes doivent être renvoyées à la DDAF avant le 15 
juin 2006. 

 
Site Internet de la Commune 

 
Le site Internet de la commune a été complètement refait. Son adresse est inchangée 
www.rebenacq.com.  
 

De nouvelles rubriques ont été intégrées : hébergement, plan du village, vie quotidienne… Outre 
Amassa, vous y trouverez le Compte-rendu du Conseil Municipal. D’autres rubriques ont été 
étoffées. Parmi les nouveautés : possibilité d’inscription et de paiement en ligne pour les 
participants aux courses du Challenge d’Ossau.  
 

Nous avons maintenant davantage de possibilités de mise à jour et de corrections : vos 
remarques sont donc bienvenues, n’hésitez pas à utiliser la rubrique « contact » pour nous faire 
part de vos suggestions. Nous vous rappelons que le site comporte une rubrique « Annonces » 
que vous pouvez alimenter. 
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05 59 05 54 63                              mairie@rebenacq.com     www rebenacq.com 



 
BUDGET COMMUNAL 2006 

 
 

Le budget 2006 a été voté lors de la séance du Conseil du jeudi 30 mars. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECETTES  2006 Prévu 

Carrières, cantine, garderie 60 730 € 

Impôts 184 586 € 

Subventions 132 137 € 

Locations immeubles   26 500 € 

Produits exceptionnels          35 € 

Remboursement salaires maladie   23 900 € 

Recettes exercice précédent   55 822 € 

Total recettes réelles 483 710 € 

 
 
 

��Le fonctionnement fait ressortir un solde positif de 91 262 €.  
       Il sera utilisé pour financer les travaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPENSES  2006 Prévu 

Dépenses courantes  98 839 € 

Charges de personnel   191 866 € 

Participation intercommunale  75 743 € 

Intérêt d’emprunts  16 000 € 

Dépenses imprévues  10 000 € 

Total dépenses réelles 392 448 € 



 
Travaux prévus en 2006 

 

Dépenses Prévu Recettes Prévu 

Travaux Palisses 3 000                                 

 Aménagement Places  39 730  Aménagement Places  7 900 

 Travaux école   7 455     

 Salle du foyer  5 000     

 Extension EDF  18 840  Extension EDF  15 015 

 Eclairage public  19 635  Eclairage public  8 440 

 Voirie communale   51 405 Voirie communale 20 000 

 Matériel école  1 065     

 Aménagement des abords de 
l'école     Aménagement des abords de 

l'école (solde 2005)  45 500 

 Véhicule  7 500     

 Aménagement Mairie   5 191     

 Divers matériel  630     

 Cantine  500     

 Logement Poste  71 000  Logement Poste  70 375 

Dépenses imprévues 13 610 TVA 22 470 

Remboursements d'emprunt et 
dettes 35 000     

 Total dépenses 279 561 Total recettes 189 700 

 
Différence entre dépenses et recettes : - 89 861 € couvert par solde positif 
Fonctionnement. 
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Le Conseil Municipal a décidé à la majorité d'augmenter de 1,7% la part communale dans les 
différentes taxes pour cette année 2006. 
�

Pour permettre de réaliser les travaux d’entretien du réseau assainissement, il est nécessaire 
d'augmenter la redevance. Les tarifs suivants seront appliqués: 
-          Terme fixe : 51 € (au lieu de 46.29 € ) 
-          Partie variable : 0.70 € le m3 (au lieu de 0,63 €). 
Pour une famille moyenne de Rébénacq, la consommation est d’environ 120 m3, cette 
augmentation sera de 13,11 € pour l’année ; ne sont concernées que les habitations 
raccordées au réseau d’assainissement collectif. 
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VIE DES ASSOCIATIONS 
 

Festival de Rébénacq. 
 
Le prochain Festival aura lieu les 8 et 9 juillet 2006.  
 
Pour tous les bénévoles, anciens et nouveaux, une réunion d’information aura lieu le :   

 

Vendredi 12 mai à 20 h 30 au Foyer Rural. 
 
Nous comptons vivement sur votre présence, sans laquelle la réalisation du Festival serait 
impossible.  
 
De plus, au nom de tous les membres du bureau, je tiens à m’excuser pour les gênes 
occasionnées durant le Festival (stationnement, circulation, bruits…), auprès des riverains 
se trouvant autour ou dans l’enceinte de cette manifestation. 
 
Merci pour votre compréhension et votre collaboration. 
 

Le président, Bruno Pargade. 
 

Des nouvelles du groupe exposition 
 
Comme vous l’avez sans doute constaté, le groupe exposition poursuit ses observations 
sur les maisons du village. Nous découvrons au fur et à mesure combien nos maisons 
anciennes ont subi de modifications ou transformations !  
 
Nous avons donc décidé dernièrement de diviser notre travail en deux parties : 
- les maisons du bourg feront l’objet de l’exposition lors du prochain Festival, 
- les maisons du hameau et les fermes seront présentées lors du Festival 2008. 
 
N’étant pas spécialistes de l’histoire du bâti, nous avons pris des contacts pour nous aider 
à rendre cette exposition la plus intéressante possible. M. Christian Bouché, architecte du 
CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) a commencé le samedi 1er 
avril à nous apporter son aide, et effectuera une autre visite avec nous en mai. 
 
Parmi ses premières indications, le système métrique a commencé à être utilisé vers 1840 ; 
un critère pour connaître l’âge de construction d’une maison est donc de savoir si les 
dimensions des portes et fenêtres sont compatibles avec le système métrique, ou au 
contraire relèvent des unités de l’Ancien Régime : ne soyez pas surpris de nous voir 
circuler avec un mètre devant certaines maisons qui justifieraient cette précision. Comme 
vous le voyez sur cet exemple, notre propos est de mieux comprendre l’histoire de nos 
maisons, et celle des techniques et corps de métiers. 
 
PS : Les 2 livres : « Les Artisans d’autrefois à Rébénacq » et « 300 ans d’industrie à Rébénacq » 
viennent d’être réédités. Ils sont disponibles sur commande chez vos commerçants habituels.  
 

 
 
 
 

18 Avril – 18 Mai : Enquête publique Carrière GSM à la Mairie 
  8 Mai : Cérémonie au Monument aux Morts. 
12 Mai : Réunion des bénévoles pour le Festival, 20h 30 au Foyer Rural. 
15 Juin : Date limite pour les dossiers Vache allaitante.�

 
SUR L’AGENDA 


